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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE MAINE-ET-LOIRE 

DIRECTION DE L'INTERMINISTÉRIALITÉ 
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Bureau des ICPE et de la protection du patrimoine 

AUTORISATION 

S.A.S. BOUCHERON à NOYANT 

ARRETE 
DIDD - 2010 n° 8 

Le Préfet de Maine-et-Loire 

Chevalier de la Légion d'honneur 

Vu le Code de l’Environnement ; 

Vu la demande en date du 24 avril 2008, par laquelle Monsieur le Directeur de la S.A.S. 
BOUCHERON, dont le siège social est situé route de Breil, 49490 NOYANT, sollicite l’autorisation 

de procéder à l'extension d'un établissement de stockage de céréales, situé à la même adresse ; 

Vu les plans annexés à ce dossier ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 24 novembre 2009 de l’inspection des installations 
classées ; 

Vu l’avis en date du 17 décembre 2009 du conseil départemental de l’environnement, des risques 
sanitaires et technologiques ; 

Considérant qu'aux termes de l’article L512-1 du code de l’environnement livre V relatif aux 
installations classées pour la protection de l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée que si 
les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie 
l’arrêté préfectoral ; 

Considérant que la Société BOUCHERON exploite des installations pouvant dégager des poussières 
inflammables ; 

Considérant qu'il convient d'actualiser les prescriptions s'appliquant à l'exploitation de l'établissement ; 

Considérant que les mesures de maîtrise des risques, notamment les mesures de prévention et de 
protection prises contre les risques d'explosion et d'incendie relatives à l'équipement, au 

dépoussiérage, au nettoyage et à la surveillance du fonctionnement des installations sont de nature à 
améliorer la sécurité des installations ; 
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Considérant que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le 

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 

mentionnés à l’article L.511.2 du livre V du code de l’environnement, notamment pour la commodité 

du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publiques, la protection de la nature et de 

l’environnement ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’'AUTORISATION 

Article 1.1.1. - Exploitant titulaire de l’autorisation 

La Sté BOUCHERON S.A.S, dont le siège social est situé Route de Breil à NOY ANT, est autorisée à 

poursuivre et étendre ses activités de stockage de céréales exploitées à la même adresse sous réserve 

de la stricte application des dispositions du présent arrêté. 

Les prescriptions du présent arrêté se substituent aux dispositions de l’arrêté préfectoral D3-2001- 

n°174 du 8 mars 2001. 

Article 1.1.2. - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 

inconvénients de cette installation. 

Les installations soumises à déclaration visées à l’article 1.2.1 respectent les prescriptions 

d'aménagement et d’exploitation définies par les arrêtés types correspondants, en complément des 

dispositions générales portant sur l’ensemble du site figurant dans le corps du présent arrêté, sauf en ce 

qu’elles auraient de contraire au présent arrêté. Toutefois ces installations ne sont pas soumises à 
l'obligation de vérification périodique prévue pour les rubriques DC. 
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CHAPITRE 1.2- NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1- Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

Les installations sont visées par les rubriques suivantes de la nomenclature des installations classées : 

Rubrique! ______ Désignation de la rubrique SE Capacité maximale | Régime | 
| 

| 2160. |Silos et installations de stockage en vrac defSilo 1 métallique | | 

céréales, grains, produits alimentaires ou tout 4680 m° | 
produit organique dégageant des poussières 

inflammables, ÿ compris les stockage sous tente/Silo2 : 

ou structure gonflable : une tour de manutention (310 

m°)et deux zones de stockage : 
a) Si le volume total de stockage est supérieur àl- silo 2.1 métallique : 9600 m 

| 15 000 m° - silo 2.2 métallique : 4800 m° 

3 

Silo 3 : plat béton 

14 700 m° 

Extension silo 2.2 : plat béton 

5040 m° 

Volume total 39 130 m° | 

    

1131.2.c |Toxiques (emploi ou stockage de substances et 

préparations) telles que définies à la | 

rubrique 1000, à l'exclusion des substances et] | 

préparations visées explicitement ou par! | 

famille par d'autres rubriques de la 

nomenclature ainsi que du méthanol : <iôt | D 

2.Substances et préparations liquides ; la quantité | 

totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 

c) Supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 10 t   
  

1172.3 [Dangereux pour l'environnement (A), très 

toxiques pour les organismes aquatiques 

(stockage et emploi de substances ou 

préparations) telles que définies à la rubrique 

1000, à l'exclusion de celles visées ! 

nominativement ou par famille par d'autres 

rubriques. <30t D 
La quantité totale susceptible d'être présente | 

dans l'installation étant : | 

| 

    3. Supérieure ou égale à 20 t, mais inférieure à i 
100t |     
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2260.2.b | Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, e | 

| nsachage, pulvérisation, trituration, 

'granulation, nettoyage, tamisage, blutage, 

| mélange, .…, de substances végétales et de tous| 

|produits organiques naturels, y compris la! 

fabrication d’aliments pour animaux mais à 

{l'exclusion des activités visées par les rubriques 
12220, 2221,2225,et 2226. 313 kW D 

L2. Autres installations que celles visées au 1 : 

N La puissance installée de l’ensemble des 

machines fixes concourant au fonctionnement de 

l'installation étant supérieure à 100 kW, mais | 

| inférieure ou égale à 500 KW 

2910.A.2 ns de combustion 
| 

lA. Lorsque Pinstallation consomme! 

lexclusivement, seuls ou en mélange, du gaz| 

jnaturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul) 2 séchoirs d’une puissance totale 

domestique, du charbon, des fiouls lourds ou la, de 6,5 MW 

‘biomasse, si la puissance thermique maximale de 

(l'installation est : 
| 

2) supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW L 

_ 
Régime : À (autorisation) , D (déclaration) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées. 

        
  

La liste des produits stockés est conforme à celle définie dans l’étude de dangers de 2006, complétée 

en 2008. L'exploitant s’assure de la conformité des produits par rapport aux valeurs des paramètres 
d’explosibilité des produits prises en compte dans l’étude des dangers (Kst= 75 bar.m.s'!, Pmax = 9 

bars) et doit être en mesure de le justifier. Les justificatifs sont tenus à la disposition de l'inspection 

des installations classées. 

Article 1.2.2. - Caractéristiques des installations 

L'établissement, dont l’activité principale est le stockage de céréales et oléagineux, comprend les 

installations suivantes : 

œ SILO 1: 

- 4 cellules fermées extérieures de 930 m° 

- 2 cellules ouvertes intérieures de grains humides : 400 m° et 300 m° 

- 1 cellule ouverte intérieure de 133 m° 

- 2 boisseaux ouverts 

- 1 tour de manutention avec 3 cellules de stockage : 950 m° au total. 
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© SILOZ : le silo dispose d’une tour de manutention et de deux zones de stockages 

e SILO2.1: 

- 2 cellules fermées extérieures de grains humides de 400 m° 

- 2 cellules fermées extérieures de 1730 m° 

- 2 cellules fermées extérieures de 2624 m° 

e  SILO 22: 

- de 6 cellules ouvertes sous hangar de 800 m° 

- 2 cellules ouvertes grains humides intérieures de 400 m* et 300 m° 

- 1 cellule ouverte intérieure de 133 m° 

- 2 boisseaux ouverts 

e 1 tour de manutention avec 9 boisseaux fermés extérieurs : 310 m°au total 

© SILO3 : 1 silo plat à parois béton de 14 700 m° 

œ Installations de combustion : 2 séchoirs de 4,5 MW alimenté au gaz de ville et 2 MW alimenté au 
fioul 

æ 1 magasin polyvalent de stockage de semences et de produits phytosanitaires 

© 2 bâtiments de stockage d’engrais ( stockage en vrac et stockage en big-bag ) 

D 1 bâtiment de bureaux administratifs 

Les installations supplémentaires suivantes sont autorisées à être exploitées par le présent arrêté : 

æ Extension SILO : silo plat à parois béton dans le prolongement du silo2.2. de 5040 m° 

© 1 extension du stockage de semences (255 m°) 

© 1 bâtiment de stockage d'engrais en big-bag (1200 t) 

La quantité d'engrais à base de nitrate d'ammonium stockée sur le site ne dépasse pas les seuils 
de classement de la rubrique 1331 de la nomenclature des installations classées. 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AUX PLANS ET DONNÉES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant et notamment l’étude de dangers et ses compléments, relatifs au stockage de produits 
organiques dégageant des poussières inflammables. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs 
les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 
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CHAPITRE 1.4 - DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation n’a pas été mise en service dans un 

délai de trois ans ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.5.1. - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

Article 1.5.2. - Mise à jour de l’étude de dangers 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 

procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra 

demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à 

cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

Article 1.5.3 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.5.4 - Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 

mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

Article 1.5.5 - Cessation d’activité 

Sans préjudice des mesures de Particle R.512-74 du code de l’environnement pour l’application des 

articles R.512-75 à R.512-79, l’usage à prendre en compte est un usage industriel. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif ou 6 mois avant la date d'expiration de 

l'autorisation accordée pour des installations autorisées avec une durée limitée, l'exploitant notifie au 

Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour 

des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou 

prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent 

notamment : 

-  L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le 

site ; 

- Des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

- La suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

- La surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 
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En outre, l'exploitant doit placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article L.511-1 du code de l'environnement et qu’il permette un usage futur du site 

déterminé selon les dispositions des articles R.512-75 et R.512-76 du code de l’environnement. 

CHAPITRE 1.6 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour 
où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente 

pour les intérêts visés à l'article L.511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la 

publication ou de l'affichage des dits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin 
d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 - ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

    
  

  

    

  

  

  

  

Dates | Æ £ Text 1e 

| Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités analyse dans l'air et dans l'eau dans les 
107/07/2009 

ICPE et aux normes de référence. _ 
15/01/2008 Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de « certaines. 

installations classées. 

Arrêté du 23 février 2007 modifiant l'arrêté ministériel du 29/03/2004 relatif à la 

Iprévention des risques présentés par les silos de céréales, de grains, de produits 
23/02/2007 | 

jalimentaires ou de tous autres produits organiques dégageant des poussières! 
L inflammables. _ | 

Arrêté du 29 ‘septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la! 

29/09/2005 probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des: 

| conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations! 
classées soumises à autorisation. | 

| 29/07/2005 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets! 

Eu dangereux. D 
Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du 

07/07/2005 décret n ° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 

déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou 
radioactifs.     j   
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30/05/2005 

29/03/2004 

23/12/1998 

13/07/1998 

02/02/1998 

Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 codifié relatif au contrôle des circuits de 

traitement des € déchets et ses textes d' application. 

Arrêté du 29 mars 2004 relatif à à la prévention des risques présentés pi par r les silos. de 
céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique 

dégageant des poussières inflammables. 

Arrêté du 23 décembre 1998 relatif aux prescriptions. générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 1172 : Dangereux pour l'environnement, A - Très toxiques pour 

les organismes aquatiques (stockage et emploi de substances) _ 
Arrêté du 13 juillet 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 1131 : Toxiques (Emploi ou stockage des substances et 

préparations) | 
Arrêté du 2 février 1998 du ministre de l’environnement relatif aux prélèvements et à 
la consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations 

classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation. 
  

25/07/1997 

23/01/1997 

Arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables a aux 

installations s soumises à déclaration sous la rubrique 2910 (combustion). 
Arrêté du 23 janvier 1997 du ministre de l’environnement relatif à la limitation des 

bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de 

l’environnement. 
  

13/07/1994 

  

décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 codifié relatif aux déchets d'emballage dont les 

détenteurs ne sont pas les ménages. 
  

(23/07/1986 

31/03/1980   
CHAPITRE 1 

Les règles techniques annexées à la circulaire n°86-23 du 23 juillet 1986 du ministre, 
de l’environnement relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement 

par des installations classées. 
Arrêté du 31 mars 1980 du ministre de l’environnement et du cadre de vie relatif aux 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation des 

installations classées et susceptibles de présenter un risque d’explosion. 

      
8 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations 

code du travail 

sous pression. 

Les droits des ti. 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le 

et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements 

ers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 

salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que 
pour la conservation des sites et des monuments. 

Article 2.1.2 - - Consignes d’exploitation 

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances 
le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et 
ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1 - - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 
filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1 - - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les 
zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 
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CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.5.1 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 
est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les 

circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 

pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- Le dossier de demande d'autorisation initial ; 

- les plans tenus à jour ; 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application 

de la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde des données ; 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 

années au minimum. 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 3.1.1 - Conception des installations 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs, sont captés à la source et canalisés. Les débouchés à 

l’atmosphère sont placés le plus loin possible des habitations. 

Des mesures sont prises pour éviter la dispersion des poussières. En particulier, les stockages de 

produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 

démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de 

poussières. 
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Les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs 
la prévention des risques d’incendie et d’explosion. Les filtres à décolmatage automatique des 
installations de dépoussiérage sont régulièrement entretenus. 

Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures de 
contrôle des émissions de poussières dans de bonnes conditions. 

Article 3.1.2 - Odeur 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.3 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ; 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 

les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin ; 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJETS 

Article 3.2.1- Points de rejets 

Les dispositifs des rejets canalisés et les points de mesure et de prélèvement sont aisément accessibles 

pour des interventions en toute sécurité. Ces derniers sont implantés, conformément aux normes en 

vigueur, dans une section dont les caractéristiques permettent de réaliser des mesures représentatives 
des teneurs en polluants. 

Article 3.2.2. - Contrôles des émissions de poussières 

La concentration en poussières des rejets gazeux est inférieure à 40 mg/Nm°. 

L’exploitant s’assure, en permanence, du bon fonctionnement des installations et du respect des 

valeurs limites d'émissions de poussières. 

Chaque année, pendant la période de fonctionnement des installations, l'exploitant procède à une 

mesure des émissions de poussières sur les installations de dépoussiérage. Les résultats de ces mesures 
sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1- PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. - Origine des approvisionnements en eau 

L'établissement est alimenté en eau par le réseau public de distribution d’eau potable de la commune 

de NOYANT. Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure 

totalisateur des quantités prélevées. 

Article 4.1.2. - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eau potable et éviter toute pollution du 

réseau public d’eau potable de la commune par des phénomènes de retour. 

Article 4.1.3. - Forage en nappe 

La réalisation ou la mise en service de tout forage est portée à la connaissance de l'inspection des 

installations classées avec tous les éléments d'appréciation nécessaires. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1.- Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au chapitre 4.2 ou non 

conforme à ses dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il 

est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 

traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitements non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 

pour l’épuration des effluents. 

Article 4.2.2. - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 

jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnection, l’implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire...) ; 
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- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) : 

- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou au milieu). 

Article 4.2.3. - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 

résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4. - Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 

d’égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d’autres effluents. 

CHAPITRE 4.3 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. - Identification des effluents 

L'exploitant doit être en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- eaux usées sanitaires ; 

- eaux pluviales. 

L’établissement ne rejette pas d’eaux résiduaires industrielles. 

Article 4.3.2. - Collecte et Rejet des effluents 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 

d’effluents de l’établissement. 

Les eaux usées sanitaires sont collectées et traitées conformément aux règlements en vigueur. 

Les eaux pluviales provenant du ruissellement des toitures sont directement envoyées dans le fossé qui 

borde les installations et aboutit à la réserve d'eau incendie. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 

limiter la production. 

Article 5.1.2. - Séparation des déchets 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 

de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

A cet effet, il met en place une procédure interne à l’établissement organisant la collecte, le tri, le 

stockage temporaire, le conditionnement, le mode d’élimination et le transport des déchets produits 

par l’établissement. 
Les déchets d’emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du Code de l'Environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 

l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-16 du Code de 

l'Environnement, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches 

et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou 
tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées doivent être remises à des 
opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d’élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94- 

609 du 13 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise 

sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination (art R.543-129 à R.543-135 du Code de 

l'Environnement). 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux articles R.543-137 à R.543-151 du 

Code de l’Environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, 

de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

CHAPITRE 5.2 - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

INTERNES DE TRANSIT DES DÉCHETS 

Article 5.2.1.- Stockage 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 

envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
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En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et 

des eaux météoriques souillées. 

Article 5.2.2. - Enlèvement 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 
établi en application des articles R.541-42 à R.541-48 du Code de l'Environnement et de l’arrêté du 29 
juillet 200$ relatif au contrôle des circuits d’élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l’exploitant s’assure que le 
conditionnement des déchets ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont compatibles 
avec les déchets enlevés et de nature à assurer la protection de l’environnement et à respecter la 

réglementation en vigueur. 

CHAPITRE 5.3 - CONDITIONS D’ELIMINATION DES DÉCHETS 

Article 5.3.1. - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 

intérêts visés à l’article L.511-1. Il s’assure que les installations visés à l’article L.S11-1 du code de 
l’environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il veille à la tenue des registres et à l'émission des bordereaux prévus par les articles R.541-42 à 
R.541-48 du code de l’environnement. 

Article 5.3.2. - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement 

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte 
de l’établissement est interdite. Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils 

soient est interdite. 

CHAPITRE 5.4 - SUIVI DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées le registre des opérations 

effectuées au cours de l’année précédente et les bordereaux de suivi pour l’ensemble de ses déchets. 
Les justificatifs sont conservés pendant au moins cinq ans. 

Pour chaque enlèvement de déchets dangereux, les renseignements minimaux suivants sont consignés 

sur un document de forme adaptée (registre, fiche d’enlèvement, etc.) et conservé par l’exploitant : 

- dénomination du déchet et code selon la nomenclature ; 

- quantité enlevée ; 

- date d'enlèvement; 

- nom et adresse du ou des transporteurs ; 

- nom et adresse de l’installation destinataire finale, le cas échéant, des installations dans 

lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou 
traités ou du négociant ; 

- date d’admission et de traitement des déchets par les installations susvisées ; 

- désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, de la ou des opérations de 

transformation préalable. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1. - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émissions dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’environnement sont 

applicables. 

Article 6.1.2. - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur 

de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 

réglementation en vigueur Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles 

R.571-1 à R.571-24 du code de l’environnement. 

Article 6.1.3. - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 

..) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 

ou au signalement d'incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. - Valeurs Limites d’émergence 

Les bruits émis par les installations respectent les émergences maximales énoncées ci-après dans les 

zones à émergence réglementée au sens de l'arrêté du 23 janvier 1997 : 

+ # . j + 1 suks | 
Niveau de bruit ambiant | Emergence admissible pour la : Emergence admissible pour la | 

  

existant dans |! période allant de 7h à 22h, : période allant de 22h à 7h, 
les zones à émergence sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et | 

réglementée (incluant le bruit ; jours fériés | 

FAOPSRRIÉSM Ent} t GORE CRAN 0 | CL RER Le OO URR RER PE | 
Supérieur à 35 dB(A) et 

inférieur ou 6 dB(A) 4 dB(A) 

égal à 45 dB(A). L 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
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Article 6.2.2. - Niveaux limites de bruit 

En aucun cas , les niveaux sonores en limites de propriété n'excèdent, du fait de l'établissement les 
limites fixées ci- après : 

| ] 

| : 
| ! 

| 
| 

| 

Niveaux limites admissibles de bruit Leq en dB |! 
J| 

EMPLACEMENTS | se soro | PERIODE DE NUIT # PCs | PERIODE DE JOUR | : | EN LIMITE DE PROPRIÉTÉ | Allant de 7h à 22h, | Allantde22hà7h, | 
(ainsi que dimanches et | 

Eau dimanches et jours ro jours fériés) 

En limite de propriété | 60,0 55,0 
| : a ne D 2 

—— 

  

CHAPITRE 6.3 - CONTRÔLE DES NIVEAUX SONORES 

Dans un délai de six mois à compter de la date de la mise en service de l’extension, l'exploitant 

fera réaliser à ses frais, une mesure des niveaux d’émission sonore de son établissement par une 

personne ou un organisme qualifié. Ces mesures, destinées en particulier à apprécier le respect des 
valeurs limites, seront réalisées dans des conditions représentatives du fonctionnement des 
installations, en limite de propriété, face aux zones à émergence réglementée. 

Ces mesures sont renouvelées à l’occasion de toute modification notable des installations ou de leurs 
conditions d’exploitation et au minimum tous les trois ans. 

Les mesures seront effectuées selon la méthode définie par l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 et 
les résultats tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Dans le cas où les mesures des niveaux de sonores font apparaître le non-respect des prescriptions qui 
précèdent, l'exploitant en informe l’inspection des installations classées dans le mois qui suit la 

réception des résultats en précisant les mesures prises ou prévues pour y remédier. 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 - PRINCIPES DIRECTEURS 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 

responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les 

conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour 
détecter et corriger les écarts éventuels. 

Les dispositions de l’arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié relatif relatif à la prévention des 
risques présentés par les silos de céréales sont applicables aux installations de stockage de 

produits organiques susceptibles de dégager des poussières inflammables et sont complétées par 
les dispositions suivantes. 
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CHAPITRE 7.2 - CARACTÉRISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1. - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l’établissement 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de 

risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

Article 7.2.2. - Zonages internes à l’établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, 

d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses 

stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon 

permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 

tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer 

sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 

consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

CHAPITRE 7.3 -— IMPLANTATION ET AMENAGEMENT GENERAL DE 

L'INSTALLATION 

Article 7.3.1. - Accès et circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté 

et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les 

engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter 

d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de 

l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 
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Article 7.3.2. - Périmètre d'éloignement 

Les capacités de stockage (à l'exception des boisseaux) et des tours de manutention respectent les 
distances d'éloignement suivantes : 

- par rapport aux habitations, aux immeubles occupés par des tiers, aux immeubles de grande 

hauteur, aux établissements recevant du public, aux voies de communication dont le débit 
est supérieur à 2 000 véhicules par jour, aux voies ferrées sur lesquelles circulent plus de 
30 trains de voyageurs par jour, ainsi qu'aux zones destinées à l'habitation par des 

documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette distance est alors au moins égale à 1,5 
fois la hauteur des capacités de stockage et des tours de manutention sans être inférieure à 
une distance minimale. Cette distance minimale est de 25 m pour les silos plats et de 50 m 
pour les silos verticaux ; 

- par rapport aux voies ferrées sur lesquelles circulent moins de 30 trains de voyageurs par 

jour et aux voies de communication dont le débit est inférieur à 2 000 véhicules par jour 
(sauf les voies de desserte de l'établissement). Cette distance est au moins égale à 10 m 
pour les silos plats et à 25 m pour silos verticaux. 

L'exploitant s’assure du maintien de ces distances d’éloignement durant l’exploitation. L’autorisation 
reste subordonnée au maintien de ces distances d’éloignement. 

Tout local administratif est éloigné des capacités de stockage et des tours de manutention. Cette 

distance est d'au moins 10 m pour les silos plats et 25 m pour les silos verticaux. On entend par local 

administratif, un local où travaille du personnel ne participant pas à la conduite directe de l'installation 
(secrétaire, commerciaux...). Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de 

l'installation (vestiaires, sanitaires, salles des commandes, poste de conduite, d'agréage et de pesage...) 
ne sont pas concernés par le respect des distances minimales fixées au présent alinéa. 

Pour les silos existants et dans le cas où les locaux administratifs ne peuvent être éloignés des 

capacités de stockage et des tours de manutention pour des raisons de configuration géographique, 
l'étude de dangers définit de plus les mesures de sécurité complémentaires éventuelles à mettre en 
œuvre. 

Le site est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

CHAPITRE 7.4 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 7.4.1 - Dispositions générales 

Les installations sont conçues, aménagées et exploitées de manière à limiter les émissions polluantes 

dans l’environnement, en fonctionnement normal ainsi qu’en cas d’accident. 

Les installations comprenant tant leurs abords que leurs aménagements intérieurs sont conçues de 
manière à limiter la propagation d’un éventuel sinistre (incendie ou explosion) ou les risques 

d'effondrement qui en découlent. Elles doivent permettre une intervention rapide et aisée des services 

d’incendie et de secours, éviter toute perte de temps ou tout incident susceptible de nuire à la rapidité 
de mise en œuvre des moyens de lutte et évacuer le personnel en cas de nécessité. 
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Article 7.4.2. - Aires de chargement et de déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de 

stockage. 

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est déterminée de manière à 

retenir au mieux les corps étrangers. 

Les aires de chargement et de déchargement sont suffisamment ventilées de manière à éviter la 

création d’une atmosphère explosive. Ces aires doivent être nettoyées. 

Article 7.4.3. - Moyens de protection contre les explosions 

Les mesures de protection permettant de limiter les effets d’une explosion doivent être réalisées 
conformément aux réglementations en vigueur et adaptées aux silos et aux produits sur la base de 
l'étude des dangers. Cela peut être l’une ou plusieurs mesures telles que : 

- réduction de la pression maximale d’explosion à l’aide d’évents de décharge, de systèmes 

de surpression de l’explosion ou de parois soufflables ; 

- résistance aux effets de l’explosion des appareils ou équipements dans lesquels peut se 

développer une explosion ; 

- résistance aux effets de l’explosion des locaux ou des bâtiments ; 
- arrêt de la propagation de l’explosion par des dispositifs de découplage. 

a) Events et surfaces soufflables 

Les volumes des bâtiments et les sous-ensembles (filtres à manches, équipements de manutention, ….) 

exposés aux poussières et présentant des risques d’explosion sont munis des dispositifs (évents, 
surfaces soufflables ) permettant de limiter les effets d’une explosion. En particulier: 

- La toiture du silo 3 plat béton est l'élément frangible en cas d'explosion éventuelle : 

- Les filtres à manches sont équipés d'évents d'explosion normalisés correctement 

dimensionnés débouchant vers l'extérieur ; 

- Les tours de manutention sont équipés de surfaces soufflables et d'évents d'explosion 

correctement dimensionnés ; 

- Les cellules et les boisseaux de stockage fermés sont équipés d'évents d'explosion 

correctement dimensionnés. 

Les évents et surfaces soufflables doivent être conformes aux préconisations de l'étude des dangers et 

dimensionnés conformément aux normes en vigueur. L'exploitant s'assure de leur efficacité et de leur 

pérennité. 

Si des modifications interviennent sur l’une des structures ou équipements, l’exploitant devra 

démontrer l’efficacité des nouveaux dispositifs de protection, notamment pour garantir une surface 

éventable ainsi qu’une pression d’ouverture équivalente. 

L'exploitant met en place les dispositifs nécessaires pour ne pas exposer de personne à la flamme 

sortant des évents ou des surfaces soufflables en cas d’explosion. Ces surfaces sont orientées vers des 

zones non fréquentées par le personnel sauf impossibilité technique. 
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b) Découplage 

Lorsque la technique le permet, et conformément à l’étude de dangers, les sous-ensembles sont isolés 
par l’intermédiaire de dispositifs de découplage. Ces dispositifs sont dimensionnés de manière à 

résister à une explosion primaire. En particulier, un découplage entre la tour de manutention du silo 2 
et la galerie enterrée sous cellules du silo 2.1 est réalisée de façon à stopper une explosion primaire se 
produisant dans l’un des volumes adjacents. Les éléments constitutifs du découplage résistent à la 

pression d’une explosion primaire. 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments qui justifient 
de la tenue à la pression des dispositifs de découplages. 

Les communications entre volumes sont limitées. Les ouvertures pratiquées dans les parois intérieures 
pour le passage des transporteurs, canalisations, etc., doivent être aussi réduites que possible. 

L’ensemble des ouvertures communicant avec les galeries inférieures et supérieures (portes et trappes 
de visite des cellules) est fermé pendant les phases de manutention 

Lorsque le découplage comprend ou est assuré par des portes, celles-ci sont maintenues fermées, hors 
passages, au moyen de dispositifs de fermetures mécaniques, excepté si la conception des postes ne le 

permet pas. Dans ce dernier cas, la justification doit en être apportée. L’obligation de maintenir les 
portes fermées doit a minima être affichée. 

c) Autres mesures 

Des mesures de protections venant en complément des barrières classiques (évents, découplages, ..) 

sont mises en place afin de limiter les effets de projection vers des cibles identifiées (filets de 
protection, remplacement des surfaces en verre par du polycarbonate ou filmage des surfaces, 

renforcement des fixations en toiture suivant une génératrice pour les toitures bacs acier, etc.). 

Article 7.4.4. - Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 

réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 

Dans les locaux de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendies notamment lorsqu'ils ont 

été identifiés dans l’étude de dangers, les installations électriques, y compris les canalisations, doivent 

être conformes aux prescriptions de l’article 422 de la norme NF C 15-100 relative aux locaux à risque 

d’incendie. 

Les silos sont efficacement protégés contre les risques liés aux effets de l’électricité statique, des 

courants vagabonds. 

L’exploitant doit tenir à la disposition de l’Inspection des Installations Classées un rapport annuel. Ce 
rapport est constitué des pièces suivantes : 

- l'avis d’un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux 
effets de l’électricité statique et des courants vagabonds ; 

- l'avis d’un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du 

matériel utilisé aux dispositions du présent arrêté. 
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Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport doit être tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Les silos ne doivent pas disposer de relais, d’antenne d’émission ou de réception collective sous ses 
toits, excepté si une étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source 
d’amorçage d’incendie ou de risque d’explosion de poussières. Les conclusions de cette étude doivent 

être prises en compte dans l’étude préalable relative à la protection contre la foudre. 

Article 7.4.5. - Protection contre la foudre 

Les silos et les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l’origine 

d'évènements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement, doivent être protégées 

contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008. 

Cette protection est assurée contre les effets directs et indirects de la foudre. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française NF EN 62305-2, ou 

au guide UTE 17-100-2 ou à toute norme en vigueur dans un état membre de la CE ou présentant des 

garanties équivalentes. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du 

risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les 

rapports de vérifications. 

CHAPITRE 7.5 - RÈGLES GÉNÉRALES D'EXPLOITATION ET DE SÉCURITÉ 

Article 7.5.1 - Consignes de sécurité et procédures d’exploitation 

Les consignes de sécurité et les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations comportent 

explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, à la suite d'un arrêt pour 

travaux de modification ou d'entretien des installations et à la remise en service de celles-ci en cas 

d'incident grave ou d'accident. Les consignes de sécurité sont tenues à jour et affichées dans les lieux 

fréquentés par le personnel. Les procédures d'exploitation sont tenues à jour, accessibles à tous les 
membres concernés du personnel et mises à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les consignes de sécurité sont établies pour faire face aux situations accidentelles et pour la mise en 

oeuvre des moyens d’intervention, d'évacuation du personnel et d’appel aux moyens de secours 

extérieurs. Ces consignes indiquent notamment : 
- la conduite à tenir et les mesures d’urgence à prendre en cas d’accident (incendie, 

explosion, déversement accidentel de liquides...) ; 

- les moyens d'intervention et de protection à utiliser en fonction des risques : 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d’incendie et de secours, du centre antipoison, … ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations (électricité, réseaux 

de fluides) ; 

- les interdictions de fumer et d’apporter du feu sous une forme quelconque ; 

- l'obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ; 
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- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident ; 

- l'obligation de disposer d'une procédure de mise en sécurité permettant, en cas d'arrêt 
prolongé de la manutention, de mettre hors tension tout appareil et tout équipement ne 
concourant pas à la bonne conservation des grains (hors circuit spécifique lié à la 
ventilation, les automates de gestion et la silothermométrie) : 

- l'obligation de réaliser une ronde hebdomadaire durant les périodes de réception et de 
manutention des produits, afin notamment de contrôler la température des produits stockés 
et la propreté. 

L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, est formé à l’application des consignes 
d’exploitation et des consignes de sécurité. 

Article 7.5.2. - Formation du personnel 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
spécialement formée aux caractéristiques du silo et aux questions de sécurité. 

Le personnel doit recevoir une formation spécifique aux risques particuliers liés à l’activité de 

létablissement. Cette formation doit faire l’objet d’un plan formalisé. Elle doit être mise à jour et 
renouvelée régulièrement. 

Article 7.5.3. - Interdiction de feux 

Il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 

risques d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l’objet d’un permis 
d'intervention. 

Article 7.5.4. - Travaux d’entretien et de maintenance 

Tous travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones 
à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier pré-établi définissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations 
ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Les travaux font l’objet d’un permis délivré par une personne nommément désignée. 

Article 7.5.5. - « Permis d’intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude 

par exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un «permis d’intervention» et 
éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent 
être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les 

travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le 

«permis de feu» et la consigne particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise 
extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être 

effectuée par l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 
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Dans le cas d'intervention des des dispositifs de sécurité, l'exploitant s'assure : 

- préalablement aux travaux, que ceux ci, combinés aux mesures palliatives prévues, 

n'affectent pas la sécurité des installations ; 

- à l'issue des travaux , que la fonction de sécurité assurée par les dits éléments est 
intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.6 - MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

Article 7.6.1. - Liste des mesures de maîtrise des risques 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l’étude de dangers et 
des opérations de maintenance qu’il y apporte. Elle est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées et fait l’objet d’un suivi rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de 

dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l’installation 

est arrêtée et mise en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires 

dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

Article 7.6.2. - Nettoyage des installations 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés 

régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les structures porteuses, les chemins de 

câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements. 

La quantité de poussières n'est pas supérieure à 50 g/m°. 

Le nettoyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Des repères peints sur le sol 

et judicieusement placés servent à évaluer le niveau d’empoussièrement des installations. L'appareil 
utilisé pour le nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter 

l'incendie et l'explosion et est adapté aux produits et poussières. Le recours à d'autres dispositifs de 
nettoyage tels que l'utilisation de balais ou exceptionnellement d'air comprimé fait l'objet de consignes 

particulières. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour éviter toutes fuites de poussières, et, en cas de 

fuite, pour les résorber rapidement. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les 

consignes organisationnelles. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. Le nettoyage et les contrôles de la propreté sont 

renforcés dans les périodes de très forte activité et cela est précisé à travers des consignes écrites. En 

période de collecte, l’exploitant doit journellement réaliser un contrôle de l’empoussièrement des 
installations, et, si cela s’avère nécessaire, redéfinir éventuellement la fréquence de nettoyage. 

24/37



Les locaux et les silos sont débarrassés de tout matériel ou produit qui n'est pas nécessaire au 
fonctionnement de l'établissement, notamment les palettes, les sacs et autres matières inflammables, 

les huiles et autres lubrifiants, etc. 

Article 7.6.3. - Mesures de prévention visant à éviter un auto-échauffement 

L'exploitant s’assure que les conditions de stockage des produits en silo (durée de stockage, taux 
d'humidité...) n’entraînent pas de fermentation risquant de provoquer des dégagements de gaz 
inflammables. La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôle par des 
systèmes de surveillance adaptés aux silos. 

Le relevé des températures est périodique, selon une fréquence déterminée par l’exploitant, et 
consigné dans un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Les sondes thermométriques fixes reliées à un poste de commande sont équipées d’un dispositif de 
déclenchement d'alarme en cas de dépassement d'un seuil prédéterminé. En cas d’élévation anormale 

de la température ou de température anormalement élevée, l'exploitant est tenu d’informer au plus vite 
les services de secours. 

L’exploitant doit s’assurer de la pérennité et de l’efficacité dans le temps de ces sondes. 

Des rondes régulières, selon une fréquence définie par l’exploitant, sont assurées par le personnel pour 
détecter un éventuel incendie, auto-combustion ou fermentation. 

L’exploitant prend toutes les mesures nécessaires afin d’éviter les infiltrations d’eau susceptibles de 
pénétrer dans les capacités de stockage. 

Les produits doivent être contrôlés en humidité avant ensilage et éventuellement après séchage de 

façon à ce qu'ils ne soient pas ensilés au-dessus de leur pourcentage maximum d’humidité. 

Des procédures d'intervention de l'exploitant en cas de phénomènes d'auto-échauffement sont rédigées 
et communiquées aux services de secours. 

Article 7.6.4. - Prévention des risques liés aux appareils de dépoussiérage et de manutention 

Les systèmes de dépoussiérage et de transport des produits sont conçus de manière à limiter les 

émissions de poussières. Ils sont équipés de dispositifs visant à détecter et stopper tout fonctionnement 

anormal de ces appareils qui pourrait entraîner un éventuel échauffement des matières organiques 
présentes et doivent être reliés à une alarme sonore et/ou visuelle. En particulier, les dispositifs 
suivants sont installés : 
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Si des modifications interviennent sur l’un de ces dispositifs, l’exploitant devra démontrer l’efficacité 

des nouveaux dispositifs et leur niveau de sécurité au moins équivalent. 

Les détecteurs d’incidents de fonctionnement arrêtent immédiatement l'installation et les équipements 

situés en amont. L’installation ne peut être remise en service qu'après intervention du personnel pour 

remédier à la cause de l’incident. 

Les installations de manutention sont asservies au système d’aspiration avec un double 

asservissement: elles ne démarrent que si le système d’aspiration est en fonctionnement, et, en cas 

d’arrêt du système d’aspiration, le circuit doit immédiatement passer en phase de vidange et s’arrêter 

une fois la vidange terminée, ou s’arrêter en cas d’arrêt du système d’aspiration, après une éventuelle 

temporisation adaptée à l'exploitation. 

Les moteurs des extracteurs d’air des cellules de stockage sont à axes déportés de façon à éviter toute 

chute de matériel à l’intérieur d’une cellule. Le cas échéant, les moteurs des extracteurs d’air des 

cellules de stockage ne sont pas situés à la verticale des cellules. 

L'exploitant établit un programme d’entretien de ces dispositifs, qui spécifie la nature, la fréquence et 

la localisation des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. Le suivi et les 

travaux réalisés en application de ce programme sont consignés dans un registre tenu à la disposition 

de l'inspection des installations classées. 

Article 7.6.5. - Système d’aspiration 

Les centrales d’aspiration des systèmes de dépoussiérage (filtres à manches) installés à l’extérieur des 

capacités de stockage sont protégées par des dispositifs contre les effets de l'explosion interne et 

externe. ; les filtres doivent être sous caissons qui sont protégés par des évents débouchant sur 

l'extérieur. 
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Afin de lutter contre les risques d’explosion du (ou des) système(s) d’aspiration, les dispositions 
suivantes sont prises : 

- toutes les parties métalliques du ou des filtres sont reliées à la terre :; 

- toutes les parties isolantes (flexibles, manches...) sont suffisamment conductrices afin de 
supprimer les risques de décharges électrostatiques ; 

- les ventilateurs d’extraction sont placés côté air propre du flux ; 

- les installations sont équipées de capteurs pour mesurer la dépression des filtres 

d'aspiration des poussières avec asservissement à un klaxon local et à un arrêt du 
ventilateur en cas de défaillance 

- une mesure des débits d’air est réalisée au moins une fois par an afin de contrôler le 
maintien de l’efficacité du système de dépoussiérage ; 

- s’il y a un risque d’aspiration de particules incandescentes, les filtres sont équipés en amont 
d’un détecteur d’étincelle. 

En cas de changement du dispositif, celui-ci devra présenter a minima les caractéristiques citées 
précédemment. 

Le système d’aspiration est correctement dimensionné (en débit et en lieu d’aspiration). 

L'exploitant établit un programme d'entretien du système d'aspiration qui spécifie la nature, la 
fréquence et la localisation des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. 
Le suivi et les travaux réalisés en application de ce programme sont consignés dans un registre tenu à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.6.6. - Vieillissement des structures 

L’exploitant s’assure de la tenue dans le temps des parois des silos. Il met en place a minima une 
procédure de contrôle visuel des parois de cellules, pour détecter tout début de corrosion ou d’amorce 
de fissuration. Ce contrôle est réalisé périodiquement, à une fréquence à déterminer par l’exploitant (à 

minima annuelle ). En cas de constat de l’évolution des structures, un contrôle approfondi est mené 

(analyse du béton, résistance, ferraillage, .…) et, le cas échéant, l’exploitant prend les mesures de mise 
en sécurité des installations qui s’imposent. 

CHAPITRE 7.7 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.7.1.- Organisation de l’établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 

après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 
d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 
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Article 7.7.2. - Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 

volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 

numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 

symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

Article 7.7.3. - Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 

est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir; 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 

totale des fûts; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts; 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure 

à 8001. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 

dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 

accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement 

ou le milieu naturel. 

Article 7.7.4. - Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 

toute réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux 

actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler 

des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des 

appareils d'utilisation. 
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Article 7.7.5. - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 
maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.7.6. - Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou 
des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum 
technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.7.7. - Transports - chargements — déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. 

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ..). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Article 7.7.8. - Élimination des substances ou préparations dangereuses 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.8 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

Article 7.8.1. - Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques. 

Les installations doivent en permanence être accessibles aux services d'incendie et de secours. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant 
en liaison avec les services d’incendie et de secours. 

Article 7.8.2. - Entretien des moyens d’intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
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L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 

ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 

matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 

registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 

l'inspection des installations classées. 

Article 7.8.3. - Ressources en eau et mousse 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

- réserves suffisantes de produits et matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement (manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants,.…) ; 

- extincteurs à eau pulvérisée de 6 litres minimum à raison d’un appareil pour 200 m° avec 

un minimum d’un appareil par niveau ; 

- extincteurs appropriés aux risques existants dans les locaux à risques particuliers tels que 

chaufferie, tableau électrique ; 

- poteaux incendie ; 
- colonnes sèches conformes aux normes et aux réglementations en vigueur, implantées dans 

les tours de manutention des silos 1 et 2 et dans les séchoirs de céréales. 

Outre les moyens internes. la défense contre l’incendie est assurée par 1 hydrant au moins (poteaux et 

bornes incendie,.…) capables de fournir un débit de 60 m‘/h sous une pression dynamique minimum de 

1 bar. L’hydrant est d’un modèle incongelable. 

La défense externe est complétée par une réserve d’eau de 120 m° au moins, située à 100 m au 

maximum des bâtiments. L’aire d’aspiration, accessible en toutes circonstances aux véhicules de lutte 

contre l’incendie, est aménagée conformément aux directives des Services d’Incendie et de Secours. 

La réserve d’eau est régulièrement entretenue et nettoyée des végétaux susceptibles d’interdire sont 

utilisation en cas d’incendie. ‘ 

Des procédures d’intervention sont rédigées et communiquées aux services de secours et doivent 

notamment comporter : 

- le plan des installations avec indication ; 

- des phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc.) susceptibles 

d’apparaître : 

- les mesures de protection définies à l’article 10 de l’arrêté ministériel du 29 

mars 2004 modifié ; 

- les moyens de lutte contre l’incendie ; 

- les dispositifs destinés à faciliter l’intervention des services d’incendie et de 

secours. 
- les stratégies d'intervention en cas de sinistre ; 

- et le cas échéant la procédure d’intervention en cas d’auto-échauffement. 
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Le personnel y compris intérimaire et saisonnier est entraîné à l'application des procédures ainsi qu’à 
la mise en œuvre des moyens de lutte contre l’incendie en place sur le site. 

Article 7.8.4. -Bassin de confinement 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être 

pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l’extinction d’un incendie afin que celles-ci 
soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou 
du milieu naturel. 

Un bassin de confinement d'au moins 400 m* est réalisé de façon à pouvoir de recueillir et confiner 

l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie. Toutes les dispositions sont prises 
pour que ce volume soit conservé disponible même en cas d’orage. 

La vanne de sectionnement implantée sur le réseau de collecte des eaux pluviales polluées et 

nécessaire à la mise en service de ce confinement doit pouvoir être actionnée en toutes circonstances. 
Ce dispositif est maintenu en état de marche, signalé. Son entretien et sa mise en fonctionnement sont 

définis par consigne. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX SILOS 

L'exploitant étudie les mesures permettant de prévenir la survenue d'effets dominos dans les tours de 
manutentions et d'évacuer vers l'extérieur sans provoquer d'explosion secondaire. Ces mesures 
peuvent être des évents sur les élévateurs permettant de canaliser une explosion directement vers 

l'extérieur ou de diriger vers les étages de la tour de manutention munies de parois soufflables et ne 
débouchant pas sur d'autres installations... . 

Dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant transmet au 
préfet une proposition des mesures retenues avec un échéancier de réalisation. 

CHAPITRE 8.2 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU SILO 1 

L'exploitant étudie toutes les mesures pour éviter la survenue d'effets dominos en cas de rupture des 

cellules du silo 1 (éloignement des cuves de gasoil et de fuel, ..). L'exploitant justifie de la réalité des 
mesures prises dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté. 

CHAPITRE 8.3 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU SILO 3 
(SILO PLAT) 

Le silo plat est édifié en béton. La structure du bâtiment est stable au feu pendant au moins 1 heure. La 
toiture est l’élément frangible en cas d’explosion éventuelle. Il est accessible au moins sur une façade 
aux services d’incendie et de secours. 
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Le local de commande du silo plat est placé à plus de 10 m du stockage. 

Dans le cadre de l’intégration paysagère, une haie d’arbre est implantée le long des façades Sud-Ouest 

et Nord-Ouest du silo 3 (silo plat). 

CHAPITRE 8.4 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À 

L'EXTENSION DU SILO 2.2 (SILO PLAT) 

La hauteur de stockage des céréales est limitée de sorte qu'en cas de rupture des structures, la zone 

d'ensevelissement reste confinée dans les limites de propriété. 

L'exploitant justifie de la réalité de la protection de l’extension contre les effets de la foudre avant la 

mise en service de l’extension. 

CHAPITRE 8.5 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 

INSTALLATIONS DE SÉCHAGE 

En période de fonctionnement, la surveillance du bon fonctionnement des installations de séchage doit 

être assurée en permanence. Le personnel est formé aux procédures de conduite et de sécurité. 

Les séchoirs sont équipés de dispositifs de sécurité permettant d’assurer l’arrêt de l’alimentation en 

combustible en cas d'anomalies, telles que pression de gaz anormalement élevée ou anormalement 

basse, manque d’air au brûleur, absence de flamme, … 

Les séchoirs sont munis d'équipements permettant de contrôler la température de l’air de séchage des 

produits. Le contrôle doit porter au minimum sur deux points (en amont de l’entrée d’air dans la 

colonne sécheuse et dans la colonne). Les informations doivent être reportées sur un tableau de 

commande. En cas d’anomalie, une alarme sonore doit se déclencher. 

Le fonctionnement des brûleurs du séchoir doit automatiquement être arrêté en cas de dépassement 

des températures programmées. 

L'exploitant établit un programme d’entretien des installations qui spécifie la nature, la fréquence et la 

localisation des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. Le suivi et les 

travaux réalisés en application de ce programme sont consignés dans un registre tenu à la disposition 

de l'inspection des installations classées. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz est 

assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en 

gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un pressostat. Toute la 

chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) 

est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par 

le personnel d'exploitation. 

Les brûleurs sont équipés d’un régulateur de température commandé par des sondes disposées dans les 

caissons de répartition d’air chaud et mesurant la température du circuit d’air. 

Le séchoir est équipé de détecteurs de niveau de grain. Le bon fonctionnement de l’extraction des 

grains et de la rotation de la turbine de ventilation sont contrôlés en permanence. 
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Toute anomalie de fonctionnement est signalée au poste de commande et provoque automatiquement 
l'arrêt du brûleur en cas de dépassement des températures de séchage. 

Les séchoir est équipé d’une installation de détection incendie, commandant le déclenchement d’une 
alarme sonore, l’arrêt des brûleurs ou des générateurs de chaleur, l’arrêt des ventilateurs et la 

fermeture des volets d’air. Un matériel de communication permet d‘informer le personnel d’incident 

ou d’accident survenu sur l’installation. Des consignes sont rédigées définissant les dispositions à 
prendre en cas de fonctionnement anormal, d'incendie. Des dispositifs d’obturations sont implantés 
sur les entrées d’air pour éviter le développement d’un incendie (effet cheminée). 

Des robinets d’incendie armés sont implantés de façon à ce que toutes les parties du séchoir puissent 
être efficacement atteintes. A défaut d’un dispositif d’extinction automatique, une colonne sèche doit 
amener l’eau sous pression jusqu’en partie haute du séchoir. 

Le grain présent dans la colonne de séchage doit pouvoir être évacué rapidement en cas d’incendie ou 

d’échauffement anormal par un dispositif adapté vers une aire ou un stockage permettant l’extinction. 

Avant la mise en route du séchoir, il doit être procédé à un nettoyage soigné de la colonne sécheuse et 
de ses accessoires (systèmes de dépoussiérages, parois chaudes ..). Ces opérations sont effectuées 

chaque fois que cela est nécessaire pendant la campagne de séchage et en particulier lors d’un 
changement de produits à sécher. La colonne de séchage sera totalement vidangée après tout arrêt 
supérieur à 12 h. 

Les céréales ou les grains à sécher sont préalablement nettoyés de façon correcte avant leur 

introduction dans le séchoir. Les impuretés telles que rafles, feuilles, débris, végétaux, sont éliminés 

par un émotteur - épurateur et, si nécessaire, par un nettoyeur - séparateur d’une capacité de traitement 
adaptée à la capacité de séchage. Les produits susceptibles d’être en cours de fermentation ne sont pas 
introduits dans le séchoir. 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables 

aux installations classées pour la protection de l'environnement soumise à déclaration sous la 
rubriques 2910 : « Installations de combustion » sont applicables pour celles qui les concernent aux 
installations décrites par le présent arrêté. 

CHAPITRE 8.6 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
STOCKAGES DES ENGRAIS À BASE DE NITRATE D'AMMONIUM 

Article 8.6.1 - Aménagement et organisation des stockages 

Dans le cas d'engrais solides simples et composés à base de nitrate d'ammonium, la hauteur maximale 

de stockage n’excède pas 8 mètres dans un bâtiment, 6 mètres pour un stockage extérieur. 

Les stockages d’engrais conditionnés sont fractionnés en îlots séparés. Ces îlots ne peuvent excéder 
1250 t. 

Les stockages d’engrais vrac ainsi que d’engrais conditionnés sont isolés les uns des autres par des 
passages libres d'au moins 5 m ou un mur de séparation. 

En cas de présence de différentes catégories d’engrais, les stockages sont isolés les uns des autres par 
des passages libres d'au moins 5 m ou un mur de séparation. 
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Une distance minimale de 30 cm est conservée entre le haut du tas d’engrais ou des îlots d’engrais 
conditionnés et le haut de la paroi de séparation des cases. Cette distance est matérialisée par un repère 

visuel sur la paroi. 

Les stockages sont aménagés et organisés en fonction des dangers présentés par les substances ou 

préparations stockées. En particulier, les produits incompatibles ne sont pas stockés ensemble. 

Article 8.6.2. - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée 

par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 8.6.3. - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Sauf en cas d’impossibilité technique, une clôture en interdira l’accès. 

En dehors des séances de travail, les portes du dépôt (bâtiment ou clôture) sont fermées à clef. 

Article 8.6.4. - Connaissance des produits - Étiquetage 

Sans préjudice du Code du travail, l'exploitant garde à sa disposition des documents lui permettant de 

connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les 

documents d'accompagnement et si possible les fiches de données de sécurité. 

Les emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les 

symboles de danger conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 8.6.5. - Propreté 

Les magasins de stockage et aires de stockage extérieur sont maintenus propres et sont régulièrement 

nettoyés, notamment avant chaque entreposage d’engrais. Le matériel de nettoyage est adapté aux 

dangers présentés par les produits. 

Article 8.6.6. - État des stocks d’engrais 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité précise des produits détenus, auquel 

est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées et est accessible même en cas d’accident. 

La localisation des stockages ainsi que la nature et quantité des produits stockés sont tenues à jour et 

facilement identifiables, par voie d’affichage, pour les services d'incendie et de secours dès leur 

arrivée sur le site en cas d’accident. Les noms commerciaux des produits doivent être accompagnés, 

s’il y a lieu, des noms usuels des produits afin d’être facilement compréhensibles par les services 

d'incendie et de secours. 

L'emplacement des cases de stockage est repérable de l’extérieur. 
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Article 8.6.7. - Stockage — conditionnement -chargement/déchargement 

Le stockage d’engrais (intérieur ou extérieur) est éloigné de toute zone d’échauffement potentiel et de 
toute matière combustible et incompatible. 

Sont notamment interdits à l’intérieur du bâtiment comprenant le stockage d’engrais et à proximité 
des aires de stockages extérieurs : 

- les amas de matières combustibles (bois, sciure, carburant.….); 

- les produits organiques destinés à l’alimentation humaine ou animale; 

- le nitrate d’ammonium technique; 

- les matières incompatibles telles que les amas de corps réducteurs (métaux divisés ou 

facilement oxydables), les produits susceptibles de jouer le rôle d’accélérateurs de 
décomposition (sels de métaux), les chlorates, les chlorures, les acides, les hypochlorites. 

Des précautions sont prises pour qu’aucun déversement de liquides inflammables ou de substances 

combustibles -liquides ou solides accidentellement fondues- ne puisse atteindre le stockage d’engrais. 

CHAPITRE 8.7 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
STOCKAGES DE SEMENCES 

L'extension du stockage de semences est conçue et aménagée de façon à pouvoir s’opposer à la 

propagation d’un incendie et faciliter l’intervention des services incendie et de secours. 

En vue de prévenir la propagation d’un incendie, la paroi séparant l’extension du stockage de 
semences et le stockage de semences existant est un mur séparatif REI 120 (coupe-feu de degré deux 

heures). Cette paroi séparative dépasse d’au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement et 

doit être prolongée latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètres en 
saillie de la façade dans la continuité de la paroi. 

CHAPITRE 8.8 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU DÉPÔT DE 
PRODUITS PHYTOSANITAIRES 

L'accès du bâtiment abritant le dépôt est maintenu libre sur au moins deux façades pour permettre 

l'intervention des services d'incendie et de secours. Les allées de circulation intérieures sont 
maintenues dégagées en permanence. 

Tout chauffage à feu nu ou par un procédé présentant des risques d'inflammation équivalents est 
interdit. Le chauffage des locaux où sont stockés des liquides inflammables ne peut se faire que par 
fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau). 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre au dépôt. 

Les zones affectées au dépôt de produits phytosanitaires sont strictement réservées à cet usage. 

L'exploitation du dépôt se fait sous la surveillance d'une personne qui dispose des connaissances 
nécessaires sur les dangers des produits stockés (toxicité, inflammabilité). 
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Le dépôt est régulièrement nettoyé de manière à éviter les amas de matières combustibles et de 

poussières. 

Tout récipient défectueux doit être stocké et évacué conformément au chapitre 5.3 du présent arrêté. 

Le dépôt doit être clos en l'absence du personnel d'exploitation et la clef confiée à un agent désigné. 
Avant la fermeture du dépôt, cet agent effectue une visite de contrôle du dépôt. 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité de produits stockés. Cet état est 
tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie 

et de secours. 

TITRE 9 - ÉCHÉANCES 

CHAPITRE 9.1 - ECHEANCIER 

Le tableau ci-après définit l’échéancier des actions à réaliser pour répondre aux prescriptions 
concernées du présent arrêté : 

FR 1 M | LS | 
Dan ns | Référence dans Parrêté fete h w- F6 

actions | | réalisation 
| CESR | DE Re Tee CRE. } ES 

six mois après le | 
Mesures acoustiques CHAPITRE 6.3 démarrage de ! 

| l'exploitation 

Mesures permettant de . Le 
six mois suivant 

PR CHAPITRE 8.1 la notification de 
l'arrêté préfectoral 

(explosion secondaire) | 

1   

| Mesures permettant 

d'éviter la survenue 

d'effets dominos en cas 
de rupture des cellules 

Six mois suivant 
CHAPITRE 8.2 la notification de 

l'arrêté préfectoral 

  

du silo 1 

Vérification des | Avant la mise en ! 

dispositifs de protection CHAPITRE 8.4 service de 
contre la foudre l'extension         
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TITRE 10 - DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE 10.1 - MODALITES DE PUBLICITE - INFORMATION DES TIERS 

Article 10.1.1 - Un extrait du présent arrêté énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise est affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins des bénéficiaires 
de l'autorisation. 

Article 10.1.2 - Dispositions générales concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs 

En aucun cas, ni à aucune époque, les conditions précitées ne peuvent faire obstacle à l'application des 
dispositions législatives et réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs ni être 
opposées aux mesures qui peuvent être régulièrement ordonnées dans ce but. 

Article 10.1.3 - Une copie du présent arrêté est déposée aux archives de la mairie de NOYANT et un 

extrait, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché à la porte de ladite 
mairie pendant une durée minimum d'un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité 
est dressé par le maire de NOYANT et envoyé à la préfecture. 

Article 10.1.4 - Un avis, informant le public de la présente autorisation, est inséré par les soins de la 

préfecture et aux frais de Monsieur le Directeur de la S.A.S. BOUCHERON dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

Article 10.1.5 - Le texte complet du présent arrêté peut être consulté à la Préfecture, la Sous- 
Préfecture de SAUMUR et à la mairie de NOY ANT. 

Article 10.1.6 — Le Secrétaire général de la préfecture, le Sous-Préfet de SAUMUR, le maire de 
NOYANT, les inspecteurs des installations classées et le commandant du groupement de gendarmerie 
de Maine-et-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ANGERS, le 2 3 JAN. 2008 

Pour le Préfet et par délégation, 

le Secrétaire Général de la Préfecture 

   
Alain ROUSSEAU 
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